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 Conseil intercommunal – Ordre du Jour    

CONSEIL INTERCOMMUNAL  
 
 
 Aux membres du  
 Conseil Intercommunal 
 de l’ASPIHL 
 
 
 
 Rennaz, le 10 juin 2024 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le Conseil Intercommunal est convoqué le  
 

Mercredi 26 juin 2024 à 19h00  
à la salle du conseil communal à Villeneuve 

 

ORDRE DU JOUR  
 

1. Appel 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Démissions-Assermentations  
4. Adoption du procès-verbal de la séance du 8 mai 2024  
5. Communications du bureau 
6. Rapport et vote du préavis suivant : 

6.1 Préavis N° 04/2024, relatif au rapport de gestion et comptes 2023 
6.2 Préavis N° 02/2024, relatif à l’octroi d'un droit distinct et permanent de 

superficie partiel DDP permettant l'utilisation du pavillon 21 situé sur la 
parcelle no 351 de la commune de Villeneuve  

6.3 Préavis N° 03/2024, relatif à l’octroi d'un droit distinct et permanent de 
superficie partiel DDP permettant l'utilisation du pavillon 24 situé sur une 
parcelle no 351 de la commune de Villeneuve. 

6.4 Préavis N° 05/2024, relatif au règlement des transports 
7. Elections statutaires :  

Bureau : 
o Président 
o Vice-Président 
o 2 Scrutateurs / 1 scrutateur suppléant  

COGEF  
8. Communications du CODIR 

 - Réponse à l’interpellation de M. Müller Marchés Publics / en général / transports / repas 
 des cantines 

9. Divers 

 
Le préavis a été distribué par e-mail  

 Au nom du Conseil Intercommunal 

 
   Le Président                        La Secrétaire 

 Dominique Weber Corinne Rey 
 
 
Annexe(s) :  PV de la séance du 8 mai 2024 


